
UNITED NATIONS NATIONS UNIES UNRESTRICTED 

ECONOMIC CONSEIL· 
ECONOMIQUE 
ET s·ociAL 

E/CONF /PASSIPC/SR/12 
22 avril ·1947. 
Or1ginal:Engl1sh 

AND .. : .. -·.· 
SOCIAL. COUNCIL 

t. • . .. . 

PASSEPORTS 

COMPTE RENDU SOMMA IRE DE IA DOUziEME · SEANcE PLENIERE 

tenue au Pal.ais des ·Nations,· a Geneva'~ le . 
· · mardi, 22. av.ril 19471 0. 10 h .. 30 

PRESIDENT : M. d .D·. ·cAREW~ROBINSOlt (ttoyaume-Uni) 

1. Point II B. de l'ordre du ·jour- ,Cqntr8l.e des.devises 
.(suit~ de la d~scussion). · · · 

Le PRESIDENT ouvre la seance et rappelle que, a la seance 

precedente; le Comite e.~t ~;rriv.e a la conclusion que lea regle

ments precis edictes ~ar chaque pays au sujet du contr81eas~~s 
. . . . 

ne sont pas de la competence du Comite d'E~perts, mais que ce 

dernie.r peut examiner lea formalites de frontiere· qui c·omportent 
I ' 

<1es reglements. La delegation ·des Etats-Unis a presente une re-

solution, cGntenue dans le document E/CONF/PASS/PC/7,· et la mSme. 
· ... 

question est egalement evoquee dans lea documents E/CONF/PASS/PQ'4 

et s. I~ y a lieu ~taocelerer lea operations de contr8le des·de-
. . 

viset~ aux .frontieres; en general, lea pays sont disposes a accep-

tez. cette suGgestion a la condition que llefficacite du cohtr8le 

n'en so1t pas di~nuee. 

M. MANN (Etata-Unis d'Amerique} d~clare que, pendant la 
' . 

guerl'e, le Gouvernement des Etats-Unis stest trouve dans !'obli

gation d'adopter certaines mes~es de contr8le des devises en 

vue d'e.mp8cher lea puissances ennem:ies de se servir 'des facilites 

dont les Btats-Unis disposaient au point de vue financier. Ce 

cont~8le est maintenant moins rig~ureux et on espere que, dans 

\aasez peu de temps, toutes les mesures de cont8le seront abolies. 

RECEIVED 

UNITED NATIONS 
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La delegation d·es>Etats-Unis .·a soumis 1 en ce qui concerne lee '~ 

voyages' da\l,J(,}~·econn:nandatibns portent sur-. a~~fpoints. particu~ 
•• - ........... j ' 

liers: en -P~~:f;-~~ l~eu 1 . ~lle. _a rec-omm~n<!~ .p~ ... f,~.c;tliter le 
~.:·._::···· '•' •• '"';' ....... •· .. •· .• :./~·.· •.• ;.:"':':..A~\1 .. ;'_.:, ..... 

transpor-& d'instruments ffnanciers ou de devises d'un pays 
. ' . 

t' *:· . . ' . . . ' .' ' . : ·.:· ::~ ·,-'!('•tt.:~· ':': . 

a. 1' autre. :aeaucoup de pays ont interdi t awe '1/oyageurs de 
.. ;·.;"\_: . . . 

transporter des· :instru~nts .financiers 'ou. c;,·J:~, '·'(te"viees a tra-. . . . . . . · .. ~ ... 

v~rs leur ter~itoire; la delegation des Etsts~Unis a propose 
. :: .· .. ::_; ;-:>· t i~;. ::~ ... : . 

.. . ' :de delivrer. au .... voyageur 1 a la fr<;mtie:re des pays ou une telle 
• ~' I ·,, 

/ 

; ~ : . ... 
interdiction est en vigueur 1 un· certificat qU.ir .. i ~ autorieel'a1t 

a traverser le···~ays avec lea devises et 1ns:t;r1lments financiers 
.•.. ··< • 

lui appartenant'i et 1 sur presentation du dit c~..-r.tificat au 
' •. "':,. ~ j. : .. 

poste frontier·e fbu '"11 qui tterait le pays; 1.1 .. ~$PSi t autorise 
,, ... · '··. 

a sortir ces d~vis·es ou instruments financiers. A .titre de . . .. .-: . ; ~ . 

solution· alterna'tive, la delegation des· Et$tS-:·,Unis a fait une 

autre propositibiH les devises pourraiel,lt. St~~-.::!!lises sous 

scelles et le vdyageur serait autorise a les t~~nsporter 
~. > ' •• 

avec lui. Cette>derniere propositi·on est pre.con,;isee par la 

delegation ameri&aine, :pour deux raisons: ~Pun~: pprt 1 elle 

facili te les voyages et 1 d 'autre part, elle s-I ;i;nspire de 
. , ..... 

1 r esprit qui guide le Gouvernement des Etats-Uni.s d~_ns sa poU-

tique d'attenuation generale du contrSle des changes. Il 

n' existe pas 1 aut ·Etats-Unis 1 de restrictions o. 1' importation 

de devises etrangeres quelconques ou de monnaie nationale. 

M. THORLE:Y {Royaume-Uni), s·e referent D. la proposition 

des Etats-Unis, distingue dans celle-ci trois points: les 

devises, les valeurs et la mise sous scelles. Il presume 

qu 1en employant le te:rrme "devises"; les experts qui ont 

redige la resolution av·a±erit·'elarls .. l'esprit ce qu'il appelle. 

lui, des billets de banque; a son sens, la resolution a pour 
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objet d 1eviter que se produise la situation suivante: un 

voyageur serait autorise a introduire des billets de 

banque dans un pays et constaterait, par la suite, au 

moment ou il quitte ce pays, que l'exportation de ces 

billets de banque est interdite. En ce qui concerne les 

billets sterling, le voyageur n'est pas tenu, a son 

entree dans le Royaume-Uni ou a sa sortie, de presenter 

un certificat, etant donne que la somme qu 1il est auto

rise a faire entrer est la mSme que celle qu'il est 

autorise a sortir, soit 20 livres sterling. Le voyageur 

qui apporte des billets de banque etrangers est autorise a 

faire noter la valeur totale de ces billets sur son passe-

port et il peut sortir cette m~me sornme, a la condition 

de traverser le Royaume-Uni en transit. M. Thorley presume 

que la resolution presentee par la delegatio. americaine 

ne vise pas a modifier lea limites maxima actuellement 

fixees pour l'introduction de monnaie nationale dans un pays 

donne, ce qui equivaudrait a permettre a un voyageur d'in-

troduire une quantite illimitee de billets, s'il declare 

avoir l'intention de les sortir par la suite. L'interesse 

pourrait vendre ces coupures et on ne se re~~rait compte 
lit~ 

du fait qu'au moment ou il quittera·it le paj'6. 

M. ANDERSEN (Denemark) explique que les autorites 

des douanes delivrent un certificat a tous lea voyageurs 

qui, lors de leur arrivee au Denemark, sent porteurs de 

devises etrangeres, ce certificat leur donne le droit 

d'exporter la mSme somrne en devises etrangeres, sans 

demander l'autorisation de la Banque nationale. 
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M. CONTE.MPRE (Belgique) eatime qu 'il conv.ient de 

simplifier le cont~8le des devises effectue aux frontieres 

en vue de ne pas retarder lea voyageurs. La Belgique a 

concl\1 avec certains p·ays des accords bilateraux relatifs 

au contr8le des devises: las voyageurs ·qui desirent sortir 

des devises de Belgique sa proc~t.un ce~tifioat aupres de 

la Banque Nationals. Sur ce certificat figurent le numaro 

du passeport du voyageur et autres details pertinents, de 

sorte que le oontr8le effectue a la frontiers se trouve 

simplifi6 auss1 bien·au depart du voyageur qu'a son retour-

L' orateur est1me qu' 1l vaudrai t mieux que le voyageur ffit 
'~ ' ' 

muni d I un certif'icat de Ce genre plut{jt que .d I SV01r ti. 

faire noter sur son passeport la somme qu'il possede en 

devises etrangeres, etant donna que le passeport peut venir 

a expiration et ne plus @tre valable. 

M. PER.IER (France) appuie la proposition presentee 

par la delegation des Etats-Unis et declare que la regle

mentation expl1quee par la France, en matiere de contr8le 

des devises, est la m3me qurau Denemark. Un etranger est 

autorise a introduire en France autan~de devises etrangeres 

qu'11 le desire, a l~ condition que cette somme so1t notee 

sur son passeport; 11 est egalement autorise a. reexporter 

la m8me somma. M. Perier a prepare un resume des dispositions 

legislatives franQaises relatives sux devises, et 11 de

mende qu t 11 soi t joint en annexa D. ls !'eponse au questionnair 

l!lur las visas. 
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M. F·OMBONA (Venezuela), pa,rlant d tap:res son experience 

cotmne vo~geu:r, signaie'combien lea voyages sont rendus d1ff1- · . . ' 
ciles pa:r le contr8le des devises·qui est exe:rce aux f:rontie-· 

:res. Au Venezuela, 11 n'existe aucun cpnt~8le de ce genre et un 

voyageur a toute liberte d'ent:re:r dans ce pays et de le quitter~ 

en empo:rtant des devises ain.si que _des ti t:res et valeu:rs en 

quantite 1111m1tee. crest pou~quo1 son Gouve:rnement appuiera 
.• .. 

tous lea· efforts tentes en vue dlameliorer lea systemes de odn-
.. . .,; . ~ 

tr8le des devises actuellement pratiques aux rronttere~. 
' 

M. FERNANDEZ-RIVERA (Mexique) declare qu_e le. Mex1que ntap

pl1que pratiquement aucune :restriction·a 111mportation ~a l1ex-
. . 

po-:r-tation des devises, c'ertaines restrictions et.ant tou;te.fois 

appliquees ~ 1 tegard des pieoo s d 'or,; 

t;E PRESIDENT declare que, sl-11 a bien compris, le syste

me de contr8le propose dans la resolution des Etats-Unis est~ en 

sonnne, sous reserve de certains details~ ident;f.que a ce:tui_qui . 
est, dejA en vig~eur en Belgique, en France et dans le Royaume

Uni. 

M. THORLEY (Royaume-Uni) souligne que son Gouvernement eat 

dispose a .faeiliter au~ voyage~r~ traversant le RoyaUme-trni .. 
l1e3q)ozrtation de devises, pour autant que celles-ci aient eta 

. . 
~portees legale~nt et que le montant en ait ete insorit su:r 

le passeport. Les vQyageurs penetrant dans le ROJS ume-:Uni ou en 
.•• •-t 

so.rtant ne sont pas autorises a avoir avec· eux plus de20 livres 

sterling en b:1llets de banque. Si un pays ·ne 'fixait auou~e li

mite a !'exportation de devises etrangeres, ll en resultera1t, . 
pour ains1 dire, un drainage de sa monnaie national~. 

M~· PER:tER. (Fr~nce) explique_ <}Ue la ·France a conclu des 

accords bilat~raux avec la Belgique, l'Union belgo-luxembaur

geoise et le Royaume-Un1, en ce qui concerne le montant· de 
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monne.1~~ el:l:'B.nge:r:-es qui pe\it ttre · 1Jnpoztt~. Sa d~laration, salon 

laquelle un etranger peut tmportezt en France toutes lee de~ses 
.. ·r. . • .' ~ ; ~· .. . : ' . '. 

quttl desi:re ... a la condition ··que,_le montant en soit 1nscr1t sur 

le passeport ... et. reexporter· la m3me.so~~~ s'applique awe re~-

sortissa.nts des pays· avec) lesquels lS: France n ta pas d 1aooord . . 
b1latetta1. ! ... 

M. Ml".lTN (Eta ts-Un1s d 'Am~l'ique) . en revenant sur lee obser-
··' 

vations du delegue du Roy:at4me-Un1 1 pense que chacun ·reoonnaft~, -...... 1\ .. ~ .... 

la dif'f'iculte qu 1·11 a s1gnal~e en ce qui conc·ern~. -~'/LlJ:I.PQl'tation 
. ' . 

~e monna:P~ d tun pays detel'm1ne; Il souligne que. la. Pr9POs1t1on 

des Etats-'ftnis n 1env1sage pas seulement 1 tetabl1ssemen~ cH~- .. 

ce%'t1f'1cat, mais egalement la mise sous scelle; il·ne ()l'O~lr~a 

que·l'on puisse f'ai:rae une objection queloonque ace que des de

vises ·aoient m1ses sons scelles b. la f'ront1ere pou:ra 13t:rae empor-

. tees a travers le pays. 

liE PRESIDENT se demande ·comment las choses sa passeraient 

si un voyageu;J:~ des1rant se :raendre dana le Royaume-Un1 se tx'ou.-· 

va1t 1 S.-s_?n _a:ra:raivee dans le port d·tent:raee, en possession d'une 

somme depassamt la limite f'ixee (a) en sterling ou' (b) -en mon

naies etl"angeres. Il est evident que tou.t ne pou:ra:raait pas @tre 
' .. 

. ' . ) 

conf'lsque. })e q~ fa9on ·1e voyageur pour:ra-t-il empoz.t·er :l.es 
''. .. . . 

solimles ·en question lorsqu l.il qul tte:raa le pays? 

M~ THORLEY (Royaume-Un1) expose que la pratique suivie 

dans son pays eoneiste a sa1slr t'out.es le~ ~.OmlJ198 depassan;~ le 

montant maximum qu'un voyageur tzaaversant le pays est auto:raise 
" " t . • - . . ' r . • , 

a apporte:ra6· Si apres un m1nu·tieux examen de cette espece, 11 
- . 

est etabli que le voyageu:ra ·a 6>~:9 yiQtime d tune f'~cheuse er:raeur, 
- ; . ~· !.. . • • 

les billets lui sorit rest1tu~s autan~.q,ue possible au lieu ou 
: ' 

11 lee a acquis. ' '· 

M~ CONTEMPRE (Belgique) declare qu'en oe qui oonce~ le · 
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cont~tle des devises, les modalites adoptees pa~ son pays, sont 

analogues a celles que la F~ance applique; Il estime que la p~o

position relative aux ce~tificats de devises est a reteni~, ca~ 

ceux-ci d~spenserollt d tapposer un nomb~e considerable d-e tim-

bres et d 'annota tiona su~ le passeport ~-

M. PERmR (France) expose que le systeme que la France 

applique pour ll.importation de ses billets nationaux, est ana

logue a celui qu temploie le Royaume-Uni~ La somme dont ll.impor ..... 

tat1tm est autor1see est de 4.000 francs fra~ais, et dans le 

cas ou le voyageur a en sa possession une somme superieure a ce 

montant, le fonct1onna1re des douanes lui ret1rera l'excedent. 

En echange,il lui deliv~era un recepisse pour la somme ainsi 

~etiree, qui sera ~est1tuee au voyageur, au poste-frontiere 

ou il qu1ttera le pays; Le voyageu~ est lib~e de quitter le 

pays pa~ tout poste-frontiere reconnu et le certificat qui lui 

a ete ~emis y sera honore~· 

~ PRESx.DENT pense que le Oomite ne saurait accepter 

1ntegralement la proposition des Etats-Unis et demande st.il 

y a dtautres suggestions quant a sa teneur, 

M;· VANN (Etats-Unis .d 'Ame~ique) est d 'avis que, bien que 

des questions aient ate posees, relativement a la proposition 

des Etats-~is, aucune opposition reelle ne semble avoir ete 

expr1m6e. 

M. THORLEY (Roya.ume-Uni) expose les doutes qu'-11 eprou

ve en presance de la portee tres large de la proposition des 

Etats-Unis. Il croit que, si lea paJB autorisent les voyageu~s 

a importer des sommes illimitees, rienne garantit qu'11s n'en 

dispose~ont pas dans le pays en questio~;·Le delegue du Roya.u

me-Uni oonside:re que la meilleure methode est de-limiter 1'-im

pol'tation de monnaie nationa.le. 



M. MANN (Eta;ts~Un~th 4,~~qua J d;~"s~r~. pr.~c iser que lt4:: ~pro-. - -
pos1t:toni des E~ats-U:q.is, ~:· ~n~f~ent· r~en. qu1 ~.~~e .A .r~c9n~m~H1~al' at.t 

. awe GO\lVernements de .Pex,nettl.'l~, .J::a ~ib.z-e intPOl't.~~ion <ie,.-de;"{ia~a ou 
... .. "' ~ 

de modif1e:r:': leur ~,opre "p~l~nta:t1on. rc.tUi. ~~~~,ll~~.q4~tit6s . . •·· .. - ·- .. ; . 
de monr..aie national~ dont .l t1D;>o:r•tati.On eat ~:tp:rr&see. Il pel).se 

que, pour repondre aux objections soulevees, 11 serait peut-$tl'e 
'•i . ,· .. ··~ '' ' • 

utile de discuter la question de la miae sous scell~s des sommes 
. ' '.\. ·' .: l .. ' . ' • '\ •.. -.: ·. !<. .: { ~ 

en qu~st1on~ 

I~~PERIER (Fr~"oe) suggel:'~;.; que la. proposition des Etats-Unis 

ne pouvant p~u~ @tre acco:ptee int0g:re.lement sous .. ~~ ~orm~ actuelle, 

d:'a~ot:\tel" une autre mathodeg. ~ tit!'e de solution .al~er~.tive celle 
~-". : . . 

qu~. consisterait a deposer, au moment de llentree dans le P4.f81 
- • "'·, • ., .,. c •• • I ~! 

una certains somtne ql:li sera1Jc remboursee au moment de l.a sol"tie du 
... .• ' ~ • ~.-· "~, •"::· .:~ ji.i 

pays~· Ce ~teme sera:tt applique paJ:~> le moyen d tun cel"ti:t'icat de 

M. MANN (Etats-un:ts d tAmel"1que) d1t qu '·11 est tout dispose 

a aoceptm:• la PI'Opoettion fre.nqa:tee a t:ttr-e de methode alte:ranative; 

· Mo ~!D:I3\.N{ {clmm'b:rae de commerce !ntcrnetlonale>) c6nsidel:'e 
~ -. .. 

qu l.:t:l ·eat· danger·i~Jtu: de· mgi~r ia question de 1 '·fmpoftat:t.on ·de dev1ae1 
~- ~· .. ... . ... 

etrangeree a celle de la 'quintite d~ billets M.t1orla'i.rlc qui ::·ptrut 
- - ... "' 

'ttr$ int!'och:tite clans un P&1t._<.ln ... ce qu1 eoncetsne··<~«fLde.i'nier po1nt 1 

&1 un Etat ·a fixe ·J.e mr:;nta:n.t ma~:t!l'f.tlm qui peut·''fltl's :tmp.ol'te.;· 11 est 

tout a fait en droit d" .slen. teliir a: ce oh1ttre~-La Ghsmm-:.e de Oom• 

merce Inte:>na.ti.,nale s f,1nteresse davantage a la questiOn de. l '·1mpor· 
' . 

tat1on ~e..dev1ses ~t:r-angeres~·.En raison de ce,.!~.;~,1 1l p:raopose l'in· 

sartion du' mot ft ~trangeres" d~ns la seo~ri.c'~e. pllJitee' 'c1e la propoai·tiOl 

des Etats-Unis •. 
La pra.tj.que sui via a.ans la plupf.lrt de~a· pays E.ntropeens en ce 

qui cone erne ·1 timpo:.:•tat::!.CJ:a'~ce 'devj.ses ·· ~trat;,8~t-es 1 a·st 'de remettre 

'au voyageu~ un titre 1ndlqnant la so!nme ~ortee ou: 'blen de no tel' 
. . "" -

ce monta.nt sul': son pa.sseport; ~1, nu. cottl"S' ·ae son '!ejt>u!' dana le 
~· .. . ·- . -
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est effectuee par l'intermediaire d 1une banque autorisee, au 

cours de change .official en vigueur, de sorte que, au moment oil 

11 quitte le pays, il peut prouver exactement de quelle faqon 

a ete negociee toute somme en devises qu 1 il se trouve avoir 

en moins. 

M. MIKOUI (Liban) estime que les restrictions apportees 

par un pays a l 1 1mportation de monnaie nationale ou de devises 

etrangeres sont du ressort de !'administration interieure de 

ce pays et que, de ce fait, elles ne rentrent pas cians le cadre 

du mandat de la presente Conference. Il est d 1avis que la Confe-

renee doit se borner a 1 1examen des formalites de frontiere 

decoulant de 1 1 application des lois que le pays en question 

jugera bon d 1 adopter. 

M. THORLEY (Royaume-Uni) estime que la proposition du 

representant de la Chambre de Commerce Internationale offre la 

meilleu:re solution du problema et que sous reserve des modifi

cations de redaction indispensables, le Royaume-Uni serait 

dispose a se rallier a cette formula. 

Le delegue du Royaume-Uni declare que son pays n'impose 

qu 1un tres petit nombre de restrictions a !"'importation de 

devises etrangeres dans le Royaume-Uni. L 1importation des devises 

des pays si tues dans l'hemisphere occidental n' est soumise a 

aucune restriction. Le Royaume-Uni a conclu. plusieurs accords 

bi-lateraux avec divers pays europeans en ce qui concerne la 

question des devises. 

M. MANN (Etats-Unis d 1Amerique) releve une difference 

fondamentale entre lea opinions qui ont ete exprimees sur la 

question de la monnaie nationale. Il estime que le Comite de 

redaction eprouvera des difficultes pour trouver une formula qui 

puisse ~tre retenue en ce qui concerne 1 1 excedent de monnaie 

nationale que pourra.it posseder un voyageur. Il considere done 

qu 1 il pourrait 6tre utile d 1examiner la solution alternative de 

la mise sous scelles. 
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En r~ponse a la question pos6e par le representant du 

tt:M.N; M., Mann sigriele que les Ete.ts-Unis n'ont jameis con

teste le droit a un pays quelconque d'imposer des restric

tions visent sa propre monnaie ou les devises etrangeres. 

Le PRESIDENT estime qu'il existe une difference de 

· prinoipe ·sur la question de aavoir si un pays devrait 3tre 

invite a ·prendre des dis-pos-1 tions en oe qui concerns un 

voyageur qui introduirai t de.ns oe pays une so.mm.e, en mon

naie nationale qui depasse. 1~~ limites pr6vues par lea re

glements en vigueur. Le Roya~e-Uui oonsidere que, dans oe 

cas, cette som.me en e:xoedent est confisquee et n'est rendue 

que si des rei sons satis:faise..ntes en justifient 1' importa

_tion. D'autre part, certains peys sont d'avis qu'un voya

geur peut apporter :L~lui une aornms en exc6dent sous re

serve que celle-oi lui sere retiree eu point dtentree et 

restituee au moment du depart. 

Le PRESIDENT ne oroit pas que le Comito de Redaction 

sera en mesure de conciliar oes deux points de vue; il pense 

qu' il sera eeule:nent possible d t enregistrer qu til existe des 

divergences d'opinion et que lee formalit6s devraient tJtre 

simplifiees dens toute la mesure du possible en tenant compte 

des opinions e:xp~imees. 

Selon lui, il importe que toutes les suggestions even

tuellea ne compli·quent en rien les operations au point de 

depart., Il estim.e que lee ce:rtif.tcnts G.e devises sont de 

nature a causer certuin.s retr.rC::.a aU:x voyageurs., 

Pour conclure, le PRESIDENT fait etat de la methode 

consistent a mettrre sous scelles les so!1l.ll1Els en question• 

ainsi que l'ont.suggere les Etats-Unis, et 11 demende quel• 

lee sont les opinions a ce sujet., 
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M. THORLEY (Royeum.e-Uni) decla;fe· que selon son Gouver

nem.ent, la mise sons seell6s n'offre aucune gerantie qu'une 

pers::mne ne disposera pas .de tout le contenu du paquet sous 

scelles. La seule protection fournie porte sur ia non-vio

lation d.u paquet et, .. mSme a cet egerd, l•etficacite du pro

cede laisse a desirer. Lea formelites :de contr$le de ces 

scelles dans les ports ent.reinerait une perte de temps, et 

de grosses dep~ns~s. Il est tres.facile de falsifier lea 

scelles eux--m~mes et il fe.udrai t prob~blement · exiger un de
pet, conformement au: pro ceder. utilise·oen douane, ce qui de

manderait du temps et d~ l'argent. 

M. MANN (Etats-Unis) se voit oblige d'elever certaines 

objections oontre la proposition formul6e par le President 

sur la question en CJ.scussion •. Il est.preoccupe de savoir de 

quelle maniere cette question pourrait ~tre examinee. 

Tout en reconne.issan.t lea difficul tes qu·e presente 1' exa

men· approfond1 de tou~es les divergences au cours de·la pre

nente reunion. il estime que 1a solutio·n la plus satisfaisante 

serait. de mettre aux voix la proposition des Etats-Unis. 

Le PRESIDENT demande alors aux delegues de bien vouloir 

examiner la proposition dele delegat.1on.des Etats-Unis en en 

omettant le mot "so;rip". 

M, MANN (Etats-Unis d'Amerique) oroit pouvoir tres sim

plemant apporter quelques precisions au au jet da mot "scrip". , 

Dans le Royaume-Uni, 1' aooepttQD.: 'du. mot englobe lea ti tres · 

et valeurs. Aux Etats-Unis, 1~ mot "sorip":s1gnitie simple

ment un instrument financier et son .aoce.pt1on ·n'englo~e pas 

les titres et vuleurs. Etant dorut.~ ces differences dans lea 

definitions,. la delegation dee Etats-Unis.serait disposee a 
.. 

limiter le texte aux "instruments financiers reconnus". 
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i!. PERIER (Fre.noe) fait ressortir lea avaritRges de 

l'emploi 'de le. le.ng~e tranQ~ise 'dans la redaction des propo

sitions, oar las differences oonstatees ioi' entre l'engleis 

et 1' s.merioain n'e~istent pea pn franQais. · 
.' ~ t ' 

M. moRLEY (Royaume-Uni) rern.ercie le del.egue des 
' i 

Etets~trnis de.lf\ proposition qu'il vient de feire. a oet tgard 
' ' !· 

et ·qui., 'estime->t:..il, eli mine une. diffioul te 1mportante! Il 

persiste toutefo1s A dire qu '· 11 fe,ut apporter d' autres modi•. 

fioatlons a la redaction • 

. Le PRESIDENT suggere que la proposition de· la dele• 

gstion des Etats~~nis so~t r~nvoy~e·au Comite de·redaotion 

pour ~tre remaniee selon les v:ues qui ont ete'exprimees au 
·' ' :. ! ' 

' . ,' 

oours des <lebats. !1 sera1 t p~~~era~l.e, ajoute.:..t-1~, que l,.a . 
·1·. 

Co mite de redaoti on s t assure 1e co11oour.s des different a ex-

perts financiers, 06 qui _permettrai t .. d' aboutir a une redEtO-
' •. ' 

t'ion qui donnere.it satis~aot~o~ a qhe.oun.: 
.·. 

M. PRZEZwi~N?KI (Pol9gne) est dispose· A eppuyer, sous 

oer·taines ::r~serves, la proposition du delogue des ·:J3;tats-UnisJ 
. . ~ . . '• ' 

ma1s 11 est'ime qut 11 serai t utile qe laisse:r aux dal'egues un 
~ ,. 

peu plus de temps pour 1 t etu~e du te·xt.e exact. i.ussi suggere-

t-il de r~port~r a l~·~pres-midi la suite de( l'a O.i~oussion. 

M .. PERIER (Frnnoe) desire presenter·'une ·suggest! on 
~ ' ' . ~ .. "' , 

assez ·anaiogu~: a. oelle du clel6.gue de la Pologne ... Il estime 

que ·la· Oomite de :redaotio;n, s~il .. s'edJoiilt'; lea· differetrts 

experts finanoi~rs~ dev.~e~t un organa un~ peu· trop ooilside

rable pour la redaction d'une propositiGn teohnique·de oette . . .. · . 

',' 

,. . . . 
nature. Il serai t plus .sati~f~.isant 1. lui se..rnble~t~il, de de-

mander· aux troi's. ou quat.re e~xperts :('inanoiers de se ·reunir 
' ,' ~ -· ' 

separement. pour el~oider ~a quest~on av~nt. qu t ella ne soi t 
.. , ·t. ~ . . 

soumise au Comite de.reda.ction. 
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La delef;Ue des ET.A'J.lS-U .. )l.':S appuie cette proposition. 

Le PRESIDENT propose eux delegues que, dans l'intervelle 

qui les scpere de la prochaine seance pleniere de la Confe-

renee, les experts fine.ncie1•s tiennent une bre-ve reunion pour 

discuter et s'entend:re sur un te:x:te qui refleterait les dif

ferentes opinions expri.m.ees et donnerai t en m.~me temps, dans 

la mesure du possible, satisfaction a tous. 

M .. PRZEZWJ).NSKI (Pologne) considere com.'Ile excellen.te la 

proposition du delcgue de le Fran0e. Il demande s'il ne se

rait pas possible a un representant de l'un quelconque des 

pays participant a la Conference d'assister a la reunion des 

experts financiex·s .. 

Le PRESIDENT, en :,:oeponse a cette question, estime que 

les experts financier9 ne verrei.ent a cela nulle objection, 

pourvu que la prC:ser.ce d 1 un delegue n 1 apporte pas de compli

cations supplem.eutaires~ 

Il demenc1e alo:rs. quels pays desirent @tre representee 

par leurs experts financierso 

Aprea tm .echange de ~ues, il est decide que lee experts 

financiers repr€: sentont la Belgtque, la FrE>,nce, le Royaume ;_ 

Uni et lea Etats-Unis d'J~merique assisteront a cette seance 

qui se tiendre u.ne heure 8'Tant la pro :;haine seance pleniere • 

Le PRESIDENT informe lee delegues que le re·presentent 

de 1 fAll lance Intt:Jrna·t ivl11.1le .:.::.u 'l'Cil..:·i 0!:1b No :peut assi ster a 
touts la seance et que, a'U'.nt son depe1·t, il desirerai t 

faire une breve declarationo 
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M~tBRITSCHGI {Alliance Interilationale dl Tourisme), parl~ 

au nom de son Orgw1isation, ainsi qu'au nom de la Federation 

Internationals Automobile, declare que, a son avis, la present 

Oonf~renoe a un double objectif. 

Le premier est de ·recommander les allegement& ~ux forma

lit6s de voyage, qui pourraiont @tre compatibles avec la situa 

tion poli tique et economique a.ctueJ.le, et le second, .d • examine 

J.es f'acili tes qui pourraient ~tre accordees par la suite, lors 

que la situation actuclle so sera amelioree~ 

Il comprend que la. Conference se soi t attachee 'a at teind 

le premier de ces objectifs, mais il voudrait snuligner que le 

second n•a pas seulement une importance theorique .. Les Orga

nisations qu'il represents esperent que la Conference essaiera 

d'eviter de formuler des recomma.nda.tions qui, dans l'avenir, 

pourraient induire un pays a se refuser a des amsliorations 

impossibles a l'heure actuelle, mais qui pourraient devenir" 

realisa.b1es dans quelques annees .. 

M.Britschgi expose les trois points essentials qui lui 

semblent d tune importa:nc'e considerable : (1} toute recommandati 

preaisant que telle ou telle facilite ne peut ~tre aocordee 

risquerait de gener le progres futur. 

(2) Oomme 11 semble bien qu 'on ne dec idara pas la sup• 

pression generale des visas, il voudrait que le Comite envisag 

, d'acoorder, dans des cas speciaux1 de petites facilites, de 

faQOn que l'on puisse eliminer certmnes aggravations dans les 

formalites d'obtention de visas. Il note que la Conference 
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a accepte le principe du passeport colleotif, mais il espere 

que la recommandation a ce sujet sera formulae de telle sorte 

qu'elle ne cree pas l'impression que cette racilite sera limitee 

a des cas exceptionnels. 

(3) L'expression ''accords bi•lateraux" merite certaines 

precisions car, dans da nombreux cas, l'oatroi de ces ameliara-

tions a ete prevu oomme davant faire l'objet d'ententes de cette 

nature. Une interpretation restr1ctive de cette expression pour

rait amener a conclure qu'un Etat ne devrait pas, par un acte 

unilateral, faciliter l'entree des voyageurs etrangers. L'orateur 

espere que l'on n'appliquera pas oette interpretation restrictive 

aux reoommandayions de cette nature. 

Pour conclure, le representant de l'Allianoe Internationals 

du Tourisme remarque que les delegues presents a la reunion sont 

oonscients du danger qu'il y aurait a autoriser l'entree, dans 

leur pays, de certains indesirables. D'autre part, oes indesi

rables ne representant qu'un chiffre tres minima par rapport aux 

millions de gens pour qui toute amelioration dans les formalites 

de voyage signifie un nouvel espoir dans l'etablissement des 

libertes individuelles. 

La seance est levee a 12 h. 55. 




